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L’Association Claude-Guyot, du
nom du maire d’Arnay-le-Duc en-

tre 1926 et 1965, a décidé, en 2016, de
se lancer dans la réédition de L’Arres-
tation des tantes du roi à Arnay-le-
Duc. L’ouvrage, écrit par celui dont
l’association s’est donnée pour mis-
sion de conserver et transmettre la
mémoire, a été initialement publié en
1928. « Le livre est issu d’une confé-
rence publique, comme Claude
Guyot en donnait à l’époque, s’effor-
çant de faire le lien entre des événe-
ments historiques locaux avec des
faits d’ampleur nationale », détaille
Hadrien Lacoste, président de l’asso-
ciation Claude-Guyot. « L’Arrestation
des tantes du roi à Arnay-le-Duc est
emblématique de cette méthode de
travail. »

Deux tantes royales arrêtées 
à Arnay-le-Duc

Le livre raconte la fuite de Paris
d’Adélaïde et Victoire, deux tantes du
roi Louis XVI. En février 1791, de-
vant l’ambiance de plus en plus pe-
sante pour la famille royale dans la
capitale, les deux dames prétextent
une visite de courtoisie au Pape, de-
mandent un laissez-passer au roi pour
se rendre à Rome et tentent de quitter
le royaume. « Mais arrivées à Arnay-
le-Duc, les révolutionnaires locaux,
des jacobins au fort tempérament, 

n’entendent pas se contenter d’un do-
cument du roi », raconte Hadrien La-
coste. « Ils placent les deux dames au
presbytère et contactent l’Assemblée
constituante, représentante de la na-
tion, à Paris, pour avoir son avis. Fina-
lement, le cortège peut repartir quel-
ques jours plus tard. Mais cet

événement est annonciateur de la fui-
te de Louis XVI à Varenne. »

« Un français parfait, très fluide »
Pour le président de l’association, la
lecture du livre donne le sentiment
d’avoir affaire à un véritable historien,
même si Claude Guyot était helléniste

et agrégé de grammaire. « Mais le
grammairien se sent bien à la lecture.
C’est écrit dans un français parfait,
très fluide, le livre se lit facilement. »
Le grand public pourra donc décou-
vrir cette plume très prochainement
(lire l’encadré).
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Un ouvrage de l’ancien maire 
Claude Guyot réédité
L’Association Claude-Guyot, qui 
travaille à la transmission de la 
mémoire de l’ancien résistant et 
maire d’Arnay-le-Duc, a récolté 
des dons pour rééditer un de ses 
livres.

■ Audrey Roland, vice-présidente de l’Association Claude-Guyot, et Hadrien Lacoste, président. Photo T. L. P.

Le projet de réédition de L’Arrestation des tantes du roi à Arnay-le-Duc a
mis deux ans à se concrétiser. « Nous avons lancé un appel aux dons pour
le financer », explique Hadrien Lacoste. Si le président de l’Association
Claude-Guyot refuse de communiquer le montant total des dons reçus, il
précise que certains particuliers ont donné jusqu’à 150 €. « Le conseil
départemental de Côte-d’Or et la Ville de Dijon ont participé », précise
Hadrien Lacoste. L’édition ne nécessitait qu’un petit budget car le texte,
datant de 1928, est désormais dans le domaine public, et parce que « toute
la maquette et la mise en page ont été réalisées gratuitement par un
membre de l’association dont c’est le métier ». Dans un premier temps,
cinq cents exemplaires vont être envoyés à l’impression. « Ils seront
disponibles à l’office de tourisme d’Arnay ainsi que sur la boutique en ligne
de l’Association Claude-Guyot, au prix unitaire de 13 €. » La nouvelle
édition reprendra en intégralité celle de 1928, augmentée d’une préface de
Jacques Perot, historien et conservateur général du patrimoine. Elle devrait
être disponible « au plus tard le 1er novembre ».
Alors que L’Arrestation des tantes du roi à Arnay-le-Duc n’est pas encore
mis sous presse, l’association a déjà d’autres projets : « Nous allons
travailler à la réédition de l’Historique du comité départemental de la
libération de la Côte-d’Or, sur l’histoire de ce groupe de résistants, et enfin
sur la publication de Quarante années de magistrature municipale, les
mémoires de maire de Claude Guyot ».

Deux ans de travail et de récolte de fonds

Claude Guyot (1890-1965), a eu
de multiples vies. Soldat durant
la Grande Guerre, il est agrégé
de grammaire et a enseigné le
latin et le grec pendant de lon-
gues années au lycée Carnot à
Dijon. En 1926, il devient maire
SFIO (Section française de l’in-
ternationale ouvrière), fonction
dont il est destitué en 1942 par le
régime de Vichy. Il retrouve son
fauteuil en 1944. Il est, entre-
temps, entré dans la Résistance,
à la suite de l’appel du général de
Gaulle. 
Entre 1945 et 1946, il fait partie
de l’Assemblée constituante,
chargée de rédiger un projet de
Constitution. Il y fait la connais-
sance d’un autre agrégé de gram-
maire à la destinée exceptionnel-

le, un certain Léopold Sédar
Senghor (1906-2001), qui de-
viendra le premier président de
la République du Sénégal en
1960 et restera vingt ans à la tête
du pays.

Une grande figure reconnue
Décoré de la Croix de guerre et
de la médaille de la Résistance,
officier de la Légion d’honneur
puis chevalier dans l’ordre des
Palmes académiques pour son
travail sur l’éducation, Claude
Guyot s’éteint en 1965, à l’âge de
75 ans, à Arnay-le-Duc. Dans sa
ville natale, une rue et un établis-
sement scolaire portent son
nom. Une plaque commémorati-
ve a par ailleurs été apposée sur
son ancienne maison.

Claude Guyot, soldat, résistant, 
grammairien, homme politique


